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Me Yves Joli-Coeur est associé principal du cabinet. Il est
spécialisé en droit immobilier et en droit de la copropriété
divise. Il a su se démarquer au cours des dernières décen-
nies, tant devant les tribunaux qu’auprès de l’État, pour
son apport au développement du droit de la copropriété.

Contribution

Me Joli-Coeur a enseigné le droit de la copropriété à
l’Université du Québec à Montréal dans le cadre de la
formation intitulée « Aspects juridiques liés à la copro-
priété » (2001). Il est l’auteur de nombreux articles et
publications, dont le coauteur du Code de la copropriété
divise publié pour la 1re fois en 2005, et un conférencier
recherché, notamment pour les déjeuners-conférences
organisés par l’Association du Barreau canadien – Section
Québec (2005) et la formation continue du Barreau du
Québec. Il est l’un des cofondateurs du Cercle immo-
bilier France/Québec, organisme d’échanges bilatéraux qui
compare les points de vue des professionnels et utilisa-
teurs de biens immobiliers dans les deux pays.

Rayonnement

Depuis 2005, il organise le Salon de l’immobilier et de la
copropriété. Il est l’instigateur et promoteur du site inter-
net www.condolegal.com, l’un des premiers sites internet
visant la vulgarisation du droit de la copropriété au
Québec. Il a participé à la fondation de deux organismes
sans but lucratif, le Regroupement des gestionnaires et
copropriétaires du Québec (dont il est le secrétaire) et le
Conseil de la copropriété du Québec. Il est régulièrement
approché par les médias afin de vulgariser le droit de la
copropriété au Québec.

Me Yves Joli-Coeur, Ad. E.
De Grandpré Joli-Coeur s.e.n.c.r.l
Montréal

Ad. E.
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Diplômé des Facultés de droit de l’Université de Montréal
et de l’Université Harvard, Me Jean Hétu est professeur
titulaire et enseigne le droit municipal ainsi que le droit
administratif général. 

Contribution 

Me Hétu s’est toujours impliqué au sein des différents
comités de la Faculté de droit de l’Université de Montréal,
en plus d’y enseigner. Il a fondé en 1993 le Bulletin de
droit municipal qui a été remplacé par l’Actualité juridique
municipale. Il est l’auteur de nombreux ouvrages et, entre
autres, a publié en 1998 Droit municipal : Principes géné-
raux et contentieux qui est devenu le principal ouvrage de
référence au Québec dans ce domaine. Il a été le rédacteur
pour le Québec des Municipal and Planning Law Reports.

Il a participé à la rédaction du rapport Malouf (Com -
mission d’enquête sur le coût des Jeux olympiques) en
1980. Il a été membre du conseil d’administration de
la Société québécoise d’information juridique, du Comité
de révision de la Loi sur les tribunaux judiciaires et président
du Groupe de travail sur la réforme des cours municipales.

Il est actuellement président du Comité perma  nent sur
les affaires municipales du Barreau du Québec.

Rayonnement

Il a été membre du conseil d’administration de la Société
généalogique canadienne-française (1974-1985). Il est
membre du Comité consultatif d’urbanisme de l’arron -
dissement du Vieux-Longueuil ainsi que du Comité de
sélection du Fonds d’aide juridique de l’Union des muni -
cipalités du Québec.

Me Jean Hétu, Ad. E.
Faculté de droit de l’Université de Montréal
Montréal

Ad. E.
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